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Compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du 30 septembre 2019 
 
Il est proposé au Conseil Municipal :  
 

- D’APPROUVER le compte-rendu de la séance du 30 septembre 2019. 
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Décisions administratives 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- DE PRENDRE ACTE des décisions prises par le Maire dans le cadre de sa 
délégation de pouvoirs, à savoir :  

 

Date Numéro Objet Prix TTC 

20/06/2019 66/2019/A 
Ouverture d’une classe supplémentaire à l’école A. de 
Saint Exupéry 

/ 

03/07/2019 72/2019/A 
Contrat de prestation informatique CYBERSECURA 8 500.00€ HT 

10 200.00€ TTC 

31/07/2019 83/2019/A 

Mandatement de la SCP FESSLER 
JORQUERA&ASSOCIES, avocats au barreau de 
Grenoble, dans le cadre du contentieux devant la 
Cour d’Appel de Lyon à l’encontre du permis de 
construire n°PC0385451810015 délivré à la société 
IMMOBILIERE VALRIM 

/ 

07/08/2019 84/2019/A 
Convention avec COMPAS - TIS, le Centre 
d’Observation et de Mesures des Politiques d’Action 
Sociale - Traitement des Informations Sociales 

9600.00€ 

06/09/2019 87/2019/A 
Convention pour la mise en place d’un Dispositif 
Prévisionnel de Secours 

275€ TTC 

21/08/2019 88/2019/A 
Contrat de prestation de services avec l’association 
Studio 49 

25€/h 

21/09/2019 89/2019/A 
Conventions de mise à disposition avec l’association 
Profession Sport 38 

25€/h 

21/08/2019 90/2019/A 
Contrat de prestation de services avec Alexis CIMO 
(auto entrepreneur) 

25€/h 

23/08/2019 92/2019/A 
Contrat de maintenance Société LOGITUD – 
AVENIR : gestion du recensement militaire 

298.50€ HT 

23/08/2019 93/2019/A 
Contrat de maintenance Société LOGITUD – 
SUFFRAGE WEB : Gestion des élections politiques 
avec le REU 

313.30€ HT 

02/09/2019 94/2019/A 
Avenant n°3 au contrat d’assurance « Dommages 
causés à autrui – RC – Défense Recours » - 
Commune (SMACL) 

285.54€ HT 

09/09/2019 95/2019/A 
Conventions de mise à disposition avec l’association 
Profession Sport 38 

488€ 

12/09/2019 96/2019/A 
Convention de prestation de services : Consolidation 
et optimisation de l’utilisation du logiciel de gestion 
des Ressources Humaines CIVIL Net RH 

3000€ HT 
3600€ TTC 

20/09/2019 97/2019/A 
Contrat avec la société Challenge The Room 2 et le 
Département de l’Isère 

Commune : 1000€ 
Département : 1500€ 

20/09/2019 98/2019/A 
Convention d’occupation du patrimoine communal à 
titre gracieux avec l’association « Gymnastique 
Volontaire de Vif » 

Valeur annuelle :  
675.36€ 

20/09/2019 99/2019/A 
Convention d’occupation du patrimoine communal à 
titre gracieux avec l’association « RIO GRIS » 

Valeur annuelle :  
1 553.04€ 

24/09/2019 100/2019/A 
MAPA – Rénovation de la toiture de l’école de 
musique de Vif 

39 400.00€ HT 
47 280.00€ TTC 

23/09/2019 101/2019/A 
Convention d’occupation du patrimoine communal à 
titre gracieux avec l’association Amicale « Franco-
Italienne » 

Valeur annuelle :  
914.40€ 

23/09/2019 102/2019/A 
Contrat de prêt à usage sur Uriol avec M. Jacques 
NOEL (apiculteur) 

/ 
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24/09/2019 103/2019/A 
Contrat de maintenance SAS JVS MAIRISTEM 2042.10€ HT 

2450.52€ TTC 

30/09/2019 104/2019/A 
Contrat de cession de spectacle Compagnie Alces 
Alces 

903.20€ TTC 

01/10/2019 105/2019/A 

Convention de mise à disposition à titre onéreux du 
centre aquatique Flottibulle au profit des écoles 
primaires de la commune de Vif année scolaire 
2019/2020 

4054.00€ TTC 

27/09/2019 106/2019/A Règlement sinistre M. et Mme LACOUR 494.94€ 

27/09/2019 107/2019/A 

Avenant n°4 au marché à procédure adaptée de 
travaux de VRD sur l’ensemble de la voirie non 
métropolitaine ni départementale et travaux neufs 
d’éclairage public sur la commune de Vif - Lot n°1 : 
VRD 

Borne d’arrosage : 
625€ 

 
Repose de pavés : 

68.20€ 

03/10/2019 108/2019/A 
Avenant n°1 au marché de de livraison de repas en 
liaison froide 

/ 

03/10/2019 109/2019/A 
Avenant n°1 au marché à procédure adaptée 
d’Exploitation et de maintenance des chaufferies des 
bâtiments communaux de Vif 

9 833.33€ HT 

03/10/2019 110/2019/A 
Conventions de mise à disposition avec l’association 
Profession Sport 38 

25€/h 

07/10/2019 111/2019/A 
Convention d’occupation du patrimoine communal à 
titre gracieux avec l’association « Les Amis de la 
Vallée de la Gresse » 

Valeur annuelle :  
814.32€ 

07/10/2019 112/2019/A 
Convention d’occupation du patrimoine communal à 
titre gracieux avec l’Amicale « Don du Sang » 

Valeur annuelle :  
1 062.00€ 

07/10/2019 113/2019/A 
Convention d’occupation du patrimoine communal à 
titre gracieux avec l’association « SKI SURF 
PASSION » 

Valeur annuelle : 
717.12€ 

07/10/2019 114/2019/A 
Convention d’occupation de locaux de stockage à titre 
gracieux avec l’association «Reymure Quartier Libre» 

/ 

07/10/2019 115/2019/A 
Prêt à usage de jardin avec l’association « Reymure 
Quartier Libre » 

/ 

10/10/2019 116/2019/A 
Entretien des voies communales par temps de neige 
et verglas 

Astreinte : 3000€ 
70€ HT/h 

10/10/2019 117/2019/A 
Entretien des voies communales par temps de neige 
et verglas 

Astreinte : 960€ 
65€ HT/h 

10/10/2019 118/2019/A 
Entretien des voies communales par temps de neige 
et verglas 

Astreinte : 3000€ 
70€ HT/h 

11/10/2019 119/2019/A 
Convention d’occupation du patrimoine communal à 
titre gracieux avec une association 

Valeur annuelle :  
4 456.80€ 

18/10/2019 120/2019/A 
Avenant n°2 au marché négocié d’installation et 
maintenance des applications CIVIL NET finances et 
RH de la collectivité 

/ 

22/10/2019 121/2019/A 
Contrat de cession du droit d’exploitation d’un 
spectacle « Même pas!» 

2233.44€ TTC 

05/11/2019 123/2019/A 
Contrat de maintenance SAS JES PLAN 397€ HT 

476.40€ TTC 

27/11/2019 132/2019/A 
Contrat de service Société ARPEGE – ESPACE 
FAMILLE 

3 789.85€ HT 
4 574.82€ TTC 
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NOTE N°1 : Modifications du tableau des emplois de la Commune de VIF 

 
Rapporteur : M. Guy GENET 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,  
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, et notamment son article 34 précisant que les emplois 
communaux sont créés par l’organe délibérant de la collectivité, et qu’il appartient donc au 
Conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et temps non complet 
nécessaires au fonctionnement des services,  
 
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois et organisant les grades s’y 
rapportant, pris en application de l’article 4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée,  
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 30 septembre 2019 approuvant le tableau 
des emplois de la Commune,  
 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 14 octobre 2019,  
 
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaire 
au fonctionnement des services ;  
 
Considérant les besoins des services il convient de créer 1 poste au grade d’adjoint 
administratif principal de 2ème classe à temps complet (35H00 hebdomadaires) et 1 poste 
au grade d’adjoint administratif à temps complet (35H00 hebdomadaires) ;  
 
Considérant les évolutions de carrière des agents et des départs de fonctionnaires, il 
convient de supprimer les emplois ne faisant l’objet d’aucun recrutement ;  
 
Vu l’ensemble des éléments ci-dessus, 
 
IL EST PROPOSÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

- DE MODIFIER le tableau des emplois de la Commune de Vif comme suit : 
 

 de supprimer les postes suivants au 1er janvier 2020 
 

Poste Grade Temps de travail du poste 

VAD001 Attaché principal Temps complet 

VAD028 Rédacteur principal de 1ère classe Temps complet 

VSO006 ATSEM principal de 2ème classe 31h30  

VAN001 Animateur   Temps complet 

VSO002 ATSEM principal de 1ère classe Temps complet 

VSO003 ATSEM principal de 2ème classe 31h30 

VTE003 Agent de maitrise principal  Temps complet 

VTE008 Adjoint technique principal de 1èree classe Temps complet 

VTE006 Adjoint technique principal de 1èree classe Temps complet 

VTE069 Adjoint technique principal de 1èree classe Temps complet 
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 de créer 2 postes au 1er janvier 2020 
 

Poste Grade Temps de travail du poste 

VDA020 Adjoint administratif principal de 2ème classe  Temps complet 

VD0021 Adjoint administratif  Temps complet 

 
- DE CHARGER Monsieur le Maire, ou en cas d’absence, son représentant, de 

prendre toutes les dispositions nécessaires à la bonne exécution de la présente 
délibération.  
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NOTE N°2 : Budget 2020 – Débat d’orientations budgétaires 
 
Rapporteur : M. Gérard BAKINN 
 
La loi NOTRe, puis la loi de programmation des finances publiques 2018-2022 ont modifié 
les règles concernant les débats et rapports d'orientations budgétaires.  
 
L’article L.2312-1 alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales modifié par la Loi 
n° 2015-991 du 7 août 2015- article 107, précise que « dans les communes de 3 500 
habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, [...] un rapport sur les orientations 
budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion 
de la dette ».  
 
Conformément au même article du CGCT, le débat d'orientation budgétaire (DOB) doit se 
tenir dans les deux mois précédant le vote du budget primitif et la présentation du rapport y 
afférent doit donner lieu à un débat au sein du conseil municipal, dont il est pris acte par une 
délibération spécifique.  
 
Dans ce cadre légal, le contexte budgétaire national et local ainsi que les orientations 
générales de la municipalité pour son projet de budget primitif 2020 sont précisément 
définies dans le Rapport d’Orientations Budgétaires (ROB).  
 
Vu la loi n°2015-991 du 07 août 2017 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (dite « Loi NOTRe ») créant de nouvelles dispositions relatives à la transparence 
et la responsabilité financières des collectivités territoriales ;  
 
Vu La Loi de Programmation des Finances Publiques (L.P.F.P.) pour les années 2018 à 
2022 du 22 janvier 2018 posant de nouvelles règles en son article 13, qui dispose que les 
collectivités présentent leurs objectifs d’évolution de dépenses de fonctionnement, de besoin 
de financement annuel ;  
 
Vu l’article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu l’avis de la commission « FINANCES » en date du 27 novembre 2019 ;  
 
Vu le rapport sur les orientations budgétaires de la collectivité annexé au présent document; 
 
IL EST PROPOSÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

- DE PRENDRE ACTE de la tenue des débats d'orientations budgétaires relatifs à 
l'exercice 2020, selon les modalités prévues par le règlement intérieur du Conseil 
Municipal en son article 21, et sur la base du rapport sur les orientations budgétaires 
annexé à la délibération ;  

 
- DE CHARGER Monsieur le Maire à prendre toute décision nécessaire à l'application 

de la délibération.  
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NOTE N°3 : Autorisation budgétaire spéciale pour dépenses d’investissement à 
engager avant le vote du budget primitif 2020 
 
Rapporteur : M. Gérard BAKINN 
 
Lorsque le budget primitif n’est pas adopté au 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, 
l’article 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales précise : 
 
« …En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 31 mars, en l’absence d’adoption du 
budget avant cette date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de 
l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la 
limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent non compris les crédits 
afférents au remboursement de la dette... ».  
 
Compte tenu que le budget primitif ne sera pas adopté pour le 1er janvier 2020 et afin de 
permettre la réalisation de travaux ayant déjà fait l’objet de décisions favorables et d’être en 
mesure de faire face à des dépenses d’investissement nécessaires au bon fonctionnement 
des services municipaux, il est proposé d’ouvrir par anticipation, en section d’investissement, 
des crédits budgétaires pour un montant maximum de 513 445 €.  
 
Vu l’avis de la commission « Finances », en date du 27 novembre 2019,  
 
Vu l’ensemble des éléments ci-dessus,  
 
IL EST PROPOSÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

- D’AUTORISER l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses 
d'investissement, dans la limite de 513 445 € dont l’affectation est la suivante : 

Chapitre 20

Immobilisations incorporelles

Chapitre 21

Immobilisations corporelles

Autorisations budgétaires 2020 513 445

478 445

35 000

Affectation des autorisations budgétaires 2020

 
 

 
Les crédits votés seront inscrits au Budget Primitif 2020 lors de son adoption.  
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NOTE N°4 : Décision budgétaire – Créances irrécouvrables 
 
Rapporteur : M. François FASCIAUX 
 
La Trésorerie de VIF a transmis à la Commune les états des titres irrécouvrables, listes 
3354350211 et 3727740811 d’un montant global de 4 176,13 euros, afin qu’ils soient inscrits 
en non-valeur (nature comptable 6541).  
 
L’admission en non-valeur concerne les créances dont le recouvrement ne peut être effectué 
pour cause d’insolvabilité ou d’absence des débiteurs. Elle intervient donc après avoir épuisé 
toutes les possibilités : lettres de relance, mise en demeure, opposition à tiers détenteur 
(banque, employeurs, …), poursuites par voies d’huissier de justice et au vu d’un procès-
verbal de carence. Cependant, le débiteur reste redevable jusqu’à un potentiel retour « à 
meilleure fortune ».  
 
Vu les états transmis par le comptable public arrêtés en date du 10 mai 2019 et du 16 
octobre 2019 joints à la présente délibération ;  
 
Vu l’avis de la commission « Finances » en date du 27 novembre 2019 ;  
 
IL EST PROPOSÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

- D’INSCRIRE en créances irrécouvrables pour admission en non-valeur la somme de 
1 305.56 € couvrant des titres de recettes émis en 2015, 2016, 2017, 2018 et 2019 
qui ne peuvent pas être recouvrés par le comptable public ;  
 

- DE POURSUIVRE le recouvrement de la créance d’un montant de 2 870.57 €, 
référence T-916, pièce 107 exercice 2014, consécutive au jugement correctionnel en 
date du 28 mai 2014 condamnant le prévenu à payer à la Mairie de VIF des 
dommages et intérêts suite à des actes de délinquance n’est pas retenue au titre des 
admissions en non-valeur.  
 
Ces créances sont détaillées dans les bordereaux de situation des produits locaux 
joints à la présente délibération.  

 
- DE CHARGER Monsieur le Maire, ou en cas d’absence, son suppléant, de prendre 

toutes les dispositions nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération.  
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NOTE N°5 : Décision Modificative N°2 au budget primitif 2019 - Commune de 
VIF 
 
Rapporteur : M. Gérard BAKINN 
 
La décision modificative n°2 constitue la troisième étape budgétaire de l’exercice 2019 après 
le vote du budget primitif qui s’est tenu le 25 mars 2019 et après le vote de la décision 
modificative n°1 qui s’est tenu le 30 septembre 2019.  
 
Cette décision modificative permet de réajuster les lignes de dépenses impactées par des 
dépenses nouvelles :  
 

- Les études de faisabilité de la médiathèque seront facturées à la Commune avant le 
31 décembre 2019. Elles représentent un montant TTC de 22 336.80 €. Leur imputation 
comptable se fera au chapitre 23 « constructions » en application de la nomenclature 
comptable M14,  
 

- La Commune de VIF souhaite entrer au capital de la future SPL « Agence Locale de 
l'Energie et du Climat (ALEC) », principalement au titre de l’amélioration de la performance 
énergétique du patrimoine.  
Le niveau de participation de la Commune de VIF dans la future SPL ALEC s’établit à 500 €.  
 
Il convient d’intégrer ces ajustements de dépenses au budget 2019 en section 
d’investissement.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2311-1, L. 
2313-1 et suivants,  
 
Vu la délibération du 25 mars 2019, relative au vote du budget primitif principal 2019,  
 
Vu la délibération du 30 septembre 2019, relative au vote de la décision modificative N°1 
2019,  
 
Vu l’avis de la Commission « Finances » en date du 27 novembre 2019,  
 
Considérant la nécessité de procéder aux modifications telles que figurant dans le tableau 
ci-après pour assurer, dans le respect des principes budgétaires, l’exécution du budget de 
l’exercice 2019 de la Commune,  
 
IL EST PROPOSÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

- D’ADOPTER la décision modificative N°2 au budget primitif principal 2019 telle que 
présentée : 
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INVESTISSEMENT Dépenses
PROJET DM2 

2019
INVESTISSEMENT Recettes

PROJET DM2 

2019

001 - Solde d'exécution d'inv. reporté 021 - Virement de la section de fonct.

040 - Opérations d'ordre entre section 024 - Produits des cessions d'immobilisat°

041- Opérations d'ordre dans la même sect° 040 - Opérations d'ordre entre section

16 - Emprunts et dettes assimilés 041- Opérations d'ordre dans la même sect°

204 - Subv d'équipements versées 10 - Dotations Fonds divers Réserves

20 - Immobilisations incorporelles 13 - Subventions

21 - Immobilisations corporelles -23 000 27638 - Créances sur autres Ets Publics

23 - Constructions (médiathèque) 22 500

500

Total INVESTISSEMENT Dépenses 0.00 Total INVESTISSEMENT Recettes 0.00

26 - Participations et créances rattachées à 

des participations
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NOTE N°6 : Avance sur subvention communale 2020 au C.C.A.S. 
 
Rapporteur : M. Gérard BAKINN 
 
Dans l’attente du vote des subventions communales au budget primitif, et afin d’assurer le 
bon fonctionnement du Centre Communal d’Action Sociale de la Ville de VIF au cours du 1er 
trimestre 2020, c’est-à-dire pour permettre la couverture des charges, notamment celles 
relatives à la rémunération des agents, le conseil municipal doit se prononcer sur l’attribution 
d’une avance sur la subvention de fonctionnement d’un montant de 100 000 €.  
 
Cette avance sera imputée sur les crédits de l’exercice 2020 et versée en tant que de 
besoin.  
 
Le montant de l’avance accordée au C.C.A.S. de VIF sera automatiquement intégré au 
budget 2020 à l’article 657362 « Subvention de fonctionnement aux organismes publics – 
CCAS ». Cette somme constitue un plafond de versement dans l’attente de l’adoption du 
budget primitif et du vote du montant définitif de la subvention attribuée par la Commune de 
VIF au CCAS en 2020.  
 
Vu l’avis de la commission « Budget, finances », en date du 27 novembre 2019,  
 
IL EST PROPOSÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

- D’ACCORDER au CCAS, avant le vote du budget primitif 2020, une avance de la 
subvention à verser en 2020, soit un montant de 100 000 € ;  

 
- D’AUTORISER Monsieur Le Maire, ou en cas d’absence, son suppléant, à signer au 

nom et pour le compte de la commune, toute pièce, de nature administrative, 
technique ou financière, nécessaire à l’exécution de la présente délibération.  
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NOTE N°7 : Convention constitutive d’un groupement de commande entre la 
commune de Jarrie, la commune de Varces-Allières-et-Risset, la commune de 
Vif, le CCAS de Jarrie et le CCAS de Vif pour la passation d’un marché public 
de services et de fourniture de téléphonie mobile 

 
Rapporteur : M. Guy GENET 
 
Le groupement de commande est un processus qui permet à une pluralité de personnes 
publiques relevant du code de la commande publique et justifiant de besoins communs liés à 
un achat déterminé ou à une opération ponctuelle dans le domaine des fournitures, des 
services ou des travaux, d’associer leurs maîtrises d’ouvrage respectives dans le but de 
réaliser des économies d’échelle.  
 
La convention constitutive du groupement a pour objet de désigner, parmi les membres du 
groupement, un coordonnateur chargé d’organiser, dans le respect des règles de la 
commande publique, la procédure de passation du ou des marchés aboutissant au choix 
d’un ou plusieurs prestataires communs à l’ensemble des participants au groupement.  
 
La commune de Jarrie, la commune de Varces-Allières-et-Risset, la commune de Vif, le 
CCAS de Jarrie et le CCAS de Vif ont des besoins similaires en matière de téléphonie 
mobile. Par conséquent, il parait opportun de mutualiser les commandes dans ce domaine 
afin de rationaliser l'achat, d'optimiser la mise en concurrence et de mutualiser les frais de 
gestion du montage du marché.  
 
Compte tenu de la nécessité de mettre en concurrence ces prestations, il est proposé de 
constituer un groupement de commande entre la commune de Jarrie, la commune de 
Varces-Allières-et-Risset, la commune de Vif, le CCAS de Jarrie et le CCAS de Vif.  
 
Les modalités de fonctionnement de ce groupement et les conditions de passation du 
marché public sont définies, conformément aux dispositions des articles L2113-1, L2113-6 et 
L2113-7 du Code de la Commande Publique, dans une convention constitutive du 
groupement de commande dont le projet est annexé à la présente délibération.  
 
Il est proposé que la commune de Vif assure la fonction de coordonnateur du groupement. 
Les modalités de répartition des frais relatifs à la passation du marché sont précisées dans 
la convention.  
Le coordonnateur réalisera la procédure sous forme de marché à procédure adaptée 
(articles L2123-1 du Code de la Commande Publique) ou sous forme d’appel d’offres ouvert 
(articles L2124-2, R2161-2 et suivants du Code de la Commande Publique) en fonction du 
montant estimé des besoins.  
 
En cas de marché infructueux, le coordonnateur pourra avoir recours à une procédure 
négociée sans publicité ni mise en concurrence (article L2122-1 du Code de la Commande 
Publique).  
 
Conformément à l’article L1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, une 
Commission d’Appel d’Offres (CAO) sera instituée. Cette dernière sera composée d’un 
représentant élu titulaire et un représentant élu suppléant parmi les membres ayant voix 
délibérative de la CAO de chaque membre du groupement.  
 
La convention entrera en vigueur dès sa signature par les parties et prendra fin à la date de 
notification des marchés. Une fois la notification effectuée par le coordonnateur, il incombe à 
chacun des membres du groupement d'exécuter le marché à hauteur de ses besoins 
propres, conformément aux documents contractuels du marché.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
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Vu le Code de la Commande Publique, et notamment ses articles susvisés ;  
 
Vu l’avis de la commission « Finances » en date du 27 novembre 2019 ; 
 
IL EST PROPOSÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

- D’APPROUVER le projet de convention entre la commune de Jarrie, la commune de 
Varces-Allières-et-Risset, la commune de Vif, le CCAS de Jarrie et le CCAS de Vif 
relatif à la constitution d’un groupement de commande pour la passation d’un marché 
public de services et de fourniture de téléphonie mobile, tel que joint en annexe ;  
 

- D’ACCEPTER que la commune de Vif assure les missions de coordonnateur du 
groupement telles que définies dans le projet de convention joint ;  
 

- D’ELIRE M. ………………. comme membre titulaire et M. ………………. comme 
membre suppléant de la Commission d’Appel d’Offres du groupement de 
commandes ;  
 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou en cas d’absence son suppléant, à prendre 
toutes les mesures nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération et 
notamment à signer la convention et toutes les pièces s’y rapportant.  
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NOTE N°8 : Désherbage des fonds documentaires de la bibliothèque 
 
Rapporteur : Mme Nathalie CHEVALIER 
 
Dans le cadre de la démarche de réévaluation de ses collections, la bibliothèque de Vif 
effectue régulièrement des opérations de désherbage. Le désherbage sert principalement à 
élaguer les collections de documents qui n’y ont plus leur place, aérer les rayonnages. La 
régulation des collections porte sur : 
 

- Les documents dégradés ou en mauvais état 
- Les documents dont le contenu ne correspond plus à l’état des connaissances 
- Les documents remplacés par des éditions plus récentes ou par des substituts plus à 

jour 
- Les documents dont l’usage décru ne correspond plus aux intérêts du public 

 
Les documents retirés des étagères sont considérés comme « déclassés ». L’élimination des 
ouvrages sera constatée par un procès-verbal mentionnant le nombre d’ouvrages 
désherbés.  
 
Ces derniers pourront être : 
 

- Donnés à une association, une entité publique ou privée œuvrant notamment dans le 
domaine social, culturel, éducatif 

- Vendus au profit de la commune à « l’euro symbolique ». Cela permettra, par ailleurs, 
de communiquer sur la bibliothèque, de donner une deuxième vie aux documents et 
de dégager des recettes. La perception des recettes correspondantes se fera par 
l’intermédiaire de la régie de recettes adéquate. 

- Détruits 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.1311-1 ; 
 
Vu le Code général de propriété des personnes publiques, et notamment l’article L.2141-1 ;  
 
IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

- DE CHARGER la responsable de la bibliothèque de mettre en œuvre la politique de 
désherbage des collections telle que définie ci-dessus ;  
 

- D’APPROUVER par conséquent, le désherbage des fonds documentaires de la 
bibliothèque et d’en autoriser, le cas échéant, leur don, leur vente à « l’euro 
symbolique » ou leur destruction ;  

 
- DE CHARGER Monsieur le Maire, ou son représentant, de prendre toutes les 

dispositions nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération, 
notamment de signer le procès-verbal d’élimination.  
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NOTE N°9 : Convention de prestation 2020 entre la Mairie de Vif et l’association 
départementale des FRANCAS de l’Isère 
 
Rapporteur : Mme Yasmine GONAY 
 
Depuis plusieurs années, l’association départementale des FRANCAS de l’Isère est 
partenaire de la Mairie de Vif afin d’accompagner les actions et projets enfance/jeunesse 
inscrits dans le cadre du PEDT (Projet Educatif De Territoire).  
 
Dans cette perspective, la commune de Vif souhaite renouveler son partenariat avec cette 
association d’éducation populaire. Aussi, dans cette convention, l’association des Francas 
s’engage à affecter et à avoir la gestion des animateurs et animatrices occasionnels 
travaillant dans les centres de loisirs de Vif enfance et adolescents pendant les vacances 
scolaires et durant les séjours ou mini séjours.  
 
Les crédits seront inscrits au budget 2020, article 6288 du chapitre 011, pour un montant de 
59 512.18 €.  
 
Vu l’avis de la commission « Finances » en date du 27 novembre 2019,  
 
Vu l’ensemble des éléments ci-dessus,  
 
IL EST PROPOSÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

- D’ACCEPTER le projet de convention entre la commune de Vif et l’association 
départementale des FRANCAS de l’Isère, relative à la gestion du personnel des 
accueils de mineurs avec ou sans hébergement, au développement des projets et à 
l’accompagnement de la mise en œuvre du PEDT, telle que joint en annexe ;  

 
- DE PRECISER que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif de la 

commune ;  
 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou en cas d’absence, son suppléant, à prendre 
toutes les mesures nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération et 
notamment à signer la convention et toutes les pièces s’y rapportant.  
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NOTE N°10 : Demande d’aide financière à la Caisse d’Allocations Familiales de 
l’Isère pour l’achat d’une version évolutive du logiciel CONCERTO et l’achat de 
tablettes 
 
Rapporteur : Mme Sarine VELLA 
 
Le département des interventions de la CAF, Caisse d’Allocations Familiales, propose des 
aides financières à l’investissement pour des travaux ou des achats.  
 
C’est dans ce cadre que le service éducation doit acheter une version évolutive du logiciel 
CONCERTO (Logiciel qui gère les inscriptions et la facturation de la restauration, des 
centres de loisirs, des séjours, pour les enfants et adolescents Vifois) afin d’améliorer le 
service en ligne.  
 
Afin de sécuriser et de traiter rapidement les listes d’inscriptions dans les structures, le 
service éducation doit également renouveler son parc de tablettes pour remplacer celles qui 
ne fonctionnent plus.  
 
Vu l’avis de la commission « Finances » en date du 27 novembre 2019,  
 
Vu l’ensemble des éléments ci-dessus,  
 
IL EST PROPOSÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

- DE SIGNER la demande d’aide financière à l’investissement pour l’extension du 
logiciel CONCERTO et l’achat de tablettes ;  

 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou en cas d’absence, son suppléant, à prendre 

toutes les mesures nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération et 
notamment à signer la convention et toutes les pièces s’y rapportant.  
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NOTE N°11 : Signature lettre d’engagement soutien au projet « repérage des 
invisibles » porté par la mission locale 
 
Rapporteur : Mme Sarine VELLA 
 
La Mission Locale Sud Isère (MLSI) souhaite renforcer son action de proximité envers les 
16/30 ans non suivis ou en rupture, invisible des institutions. Elle souhaite pour cela créer un 
partenariat avec les acteurs de la jeunesse du territoire afin de renforcer sa présence auprès 
des jeunes Vifois.  
 
Pour réaliser ces objectifs, la MLSI souhaite faire signer une lettre d’engagement aux 
différents partenaires où chacun s’engage sur les missions qu’il devra porter.  
 
Pour le service jeunesse de Vif : 

- Repérer les jeunes sans accompagnement ou en rupture avec les institutions 

- Créer un premier contact et apporter un premier niveau de réponse 

- Enclencher des partenariats avant que le jeune ne devienne invisible 

- Communiquer sur les offres de service de chaque partenaire auprès des jeunes 

- Organiser et co-animer des temps forts et des modules collectifs 
 
Vu l’ensemble des éléments ci-dessus,  
 
IL EST PROPOSÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

- D’ACCEPTER La signature de la lettre d’engagement proposée par la Mission 
Locale Sud Isère, telle que jointe en annexe ;  

 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou en cas d’absence, son suppléant, à prendre 

toutes les mesures nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération et 
notamment à signer la lettre d’engagement et toutes les pièces s’y rapportant.  
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NOTE N°12 : Création de la société publique locale (SPL) Agence Locale de 
l'Energie et du Climat de la Grande Région Grenobloise : prise de participation 
de la Ville de VIF 
 
Rapporteur : M. Guy GENET 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.1531-1 ;  
 
Vu le code de commerce, notamment ses dispositions relatives aux sociétés anonymes ;  
 
Vu la délibération du Conseil Métropolitain en date du 8 février 2019 actant la création du 
Service Public métropolitain de l’Efficacité Energétique (SPEE) ;  
 
Vu la délibération du Conseil Métropolitain en date du 27 septembre 2019 posant le principe 
de constitution d'une SPL et d’évolution de l'Agence Locale de l'Energie et du Climat 
(ALEC) ;  
 
Le Service Public métropolitain de l’Efficacité Energétique (SPEE) a l’ambition 
d’accompagner les habitants, les entreprises et les collectivités dans la transition 
énergétique, en cohérence avec les objectifs du Plan Climat Air Energie métropolitain, 
déclinés dans le Schéma Directeur Energie, à savoir, entre 2013 et 2030 : -22% de 
consommation d’énergie, +35% de production d’énergie renouvelable, -30% de 
consommation d’énergie fossile.  
 
Le SPEE a notamment vocation à accompagner les communes dans l’amélioration de la 
performance énergétique de leur patrimoine. Les missions actuellement conduites par 
l’ALEC : conseil en énergie partagé, accompagnement personnalisé de projets de 
rénovation, animation d’un réseau des gestionnaires de patrimoine, etc…sont désormais des 
missions de service public, pilotées par la Métropole.  
 
Considérant qu’un service public ne peut être géré via une subvention à une association, la 
création du SPEE renforce la nécessité d'une évolution structurelle de l’Agence locale pour 
l’énergie et le climat (ALEC), acteur majeur dans ce domaine. Ajouté à cela la volonté de 
continuer à associer directement les communes métropolitaines et à échéance plus longue 
les territoires voisins, Grenoble-alpes Métropole, en partenariat étroit avec l’ALEC et les 
communes volontaires décident de créer une Société Publique Locale (SPL) dédiée à la 
mise en œuvre des politiques de l’efficacité énergétique et du climat.  
Outre le Service public de l’efficacité énergétique, la SPL aura pour vocation de mettre en 
œuvre, pour le compte de la Métropole, des communes, et de ses autres membres, d’autres 
actions concourant à l’ambition du Plan Air Energie Climat, pour réduire les émissions de 
gaz à effet de serre et polluantes du territoire.  
 
La SPL pourra ainsi développer, en dehors du SPEE, des missions complémentaires, pour 
répondre aux besoins propres de ses communes actionnaires, par exemple : 
accompagnement sur le volet énergétique des opérations d’aménagement, campagnes 
complètes de mesures de consommation d’énergie dans un bâtiment, sensibilisation et 
formation des usagers des locaux, etc…, et à plus long terme, sont envisagés la conduite de 
travaux pour le compte des communes, ou le groupement d’achats de matériel de 
performance énergétique.  
 
C’est dans cette optique qu’est défini l’objet social de la SPL.  
 
Une Société publique locale (SPL) est une société anonyme régie par le code de commerce 
mais dont l’actionnariat est strictement public. Les actionnaires d’une SPL doivent être au 
moins au nombre de deux et ne peuvent être que des collectivités territoriales et leurs 
groupements (EPCI, Syndicat d’énergie,…). La SPL exerce son activité exclusivement pour 
et sur le territoire de ses actionnaires, dans le cadre de prestations intégrées (quasi-régie ou 
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« in-house »). La SPL présente l’intérêt de pouvoir accueillir, de façon évolutive, des 
actionnaires publics qui détiennent une compétence en lien avec son objet social : ainsi la 
SPL pourra à terme devenir un outil mutualisé sur un territoire plus grand que la métropole 
de Grenoble ; en intégrant dans l’actionnariat par exemple les ECPI voisins.  
 
Les communes de la métropole peuvent entrer au capital de la SPL, principalement au titre 
de l’amélioration de la performance énergétique de leur patrimoine.  
 
La SPL sera administrée par un conseil d’administration composé d’élus issus des 
collectivités actionnaires. Ce conseil d’administration élira son Président parmi ses membres. 
Le nombre d’administrateurs est fixé à 15, les sièges étant répartis entre actionnaires selon 
leur part au capital de la société. Les collectivités territoriales et leurs groupements qui ont 
une participation au capital trop réduite pour leur permettre d’être directement représentés 
au conseil d’administration sont regroupés en assemblée spéciale, un siège leur étant 
réservé. 
 
Enfin, l’association ALEC continuera à réaliser les missions qu’elle conduit pour le compte 
d’autres maîtres d’ouvrages qui ne sont pas des collectivités publiques : bailleurs sociaux, 
SEM Innovia, universités…., et qui représentent une faible part de son activité actuelle. Afin 
de conserver le pôle de compétences dans sa globalité, il est envisagé de constituer un 
groupement d’employeur rassemblant les salariés de la SPL et de l’association.  
 
Vu l’avis de la commission « Finances » en date du 27 novembre 2019 ;  
 

IL EST PROPOSÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

- D’APPROUVER la création de la SPL « Agence Locale de l’Energie et du Climat de 
la Grande Région Grenobloise » ;  
 

- D’ADOPTER les statuts présentés en annexe ;  
 

- DE DECIDER de verser la somme de 500 € au capital de la SPL ;  
 

- DE DESIGNER M/Mme …………………. en tant que représentant.e de la Ville de VIF 
aux assemblées générales ordinaires et extraordinaire, et à l’assemblée spéciale ;  
 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou en cas d’absence son suppléant, à prendre 
toutes les mesures nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération et 
notamment à signer la convention et toutes les pièces s’y rapportant.  
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NOTE N°13 : Adhésion à l’ALEC pour l’accompagnement de la commune sur 
l’ensemble de son patrimoine énergétique 
 
Rapporteur : M. Jacques DECHENAUX 
 
Une délibération concernant l’adhésion à l’ALEC, pour l’accompagnement de la commune 
dans le cadre des réflexions à l’échelle des 4 groupes scolaires, a été approuvée lors du 
conseil de septembre dernier.  
 
L’assistance dans le cadre de ce projet nécessitait une adhésion à l’option de base.  
 
De manière plus générale, l’ALEC propose à la commune de réaliser un audit énergétique 
de l’ensemble de ses bâtiments, un suivi de consommation et une prospective des 
améliorations à apporter aux équipements.  
 
Pour ces missions complémentaires, une adhésion à la cotisation renforcée devient 
nécessaire.  
 
Rappel des conditions d’adhésion: 

Adhérents Cotisation annuelle de base Cotisation annuelle renforcée 
« Conseil en Energie 
Partagé » (incluant la 
cotisation de base) 

Communes de – de 8000 
habitants 

Communes de 0 à 3 500 
habitants 

0,20 € / habitant (*) 0,30 € / habitant (*) 

Communes > à 3 500 
habitants 

0,20 € / habitant (*) 0,50 € / habitant (*) 

 

(*) : Montant plancher : 100 € et montant plafond : 15 000 € 

 

Vu l’article L2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales; 
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Vu la délibération n°14 en date du 30 septembre 2019 concernant l’adhésion à l’ALEC pour 
l’accompagnement de la commune dans le cadre des réflexions à l’échelle des 4 groupes 
scolaires ;  
 
Vu l’avis de la commission aménagement du territoire, urbanisme, développement rural, 
environnement en date du 27 novembre 2019 ;  
 
Considérant que l’accompagnement de l’ALEC sur les questions relatives à l’étude 
énergétique de l’ensemble des bâtiments communaux, sera pour la collectivité un outil 
précieux afin de définir précisément l’état du parc énergétique et ainsi de pouvoir 
programmer son amélioration;  
 
Considérant que l’adhésion à la cotisation de base n’a pas encore été contractualisée;  
 
Considérant que le montant d’adhésion à la cotisation renforcée se substituera au montant 
à la cotisation de base ;  
 
IL EST PROPOSÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

- DE DECIDER d'adhérer à l'ALEC en optant pour la cotisation renforcée ;  
 

- DE DECIDER de réserver un budget annuel d’approximativement 4200 Euros 
correspondant à l'adhésion choisie (le montant exact sera calculé en 2020 après la 
publication par l’INSEE des statistiques des populations communales);  

 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou en cas d’absence, son suppléant, à prendre 

toutes les mesures nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération et à 
signer toutes les pièces s’y rapportant.  

 



25 

 

NOTE N°14 : Demande de subvention auprès de l’Agence de l’Eau pour la 
réfection de la cour d’école Champollion dans le cadre de l’appel à projets 
2019/2020 
 
Rapporteur : M. Jacques DECHENAUX 
 
L’imperméabilisation croissante des sols a de nombreuses conséquences sur le cycle de 
l’eau, mais aussi sur la qualité de vie.  

Si pour les constructions nouvelles, les projets prennent mieux en compte la gestion des 
eaux pluviales par des ouvrages végétalisés, désimperméabiliser l’existant n’est pas toujours 
réalisé lors d’opérations de requalification.  

Les cours d’école, collège, lycée et université représentent des surfaces importantes et un 
potentiel de désimperméabilisation fort. Elles sont également un lieu de passage important 
où enfants, étudiants, passants sont sensibilisés, reprennent conscience de l’eau, de son 
cycle et de l’importance de l’infiltration. 

C’est pourquoi, l’Agence de l’Eau lance un appel à projets qui vise tout projet de 
désimperméabilisation et de végétalisation pour gérer les eaux de pluie des cours d’écoles, 
collège, lycée et université, intégrant un volet pédagogique sur le cycle de l’eau 

Les aides de l’agence portent sur des projets de désimperméabilisation et de végétalisation 
pour gérer les eaux de pluie pouvant comprendre (liste non fermée) : 

 des études; 

 des travaux de désimperméabilisation et végétalisation; 

 des travaux de récupération et réutilisation; 

 des actions d’animation; 

 des actions de communication; 

 de la R&D (mesure de la baisse de température, gain en biodiversité...). 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 
 
Vu l’avis de la commission aménagement du territoire, urbanisme, développement durable, 
environnement en date du 27 novembre 2019; 
 
Vu l’avis de la commission « Budget, finances, personnel, affaires générales et Police 
Municipale » en date du 27 novembre 2019 ;  
 
Considérant que sur la commune, une réflexion vient d’être entamée dans le cadre de la 
restructuration de l’ensemble des groupes scolaires.  
Les études visent à faire un diagnostic aussi bien sur les éléments techniques que 
fonctionnel des établissements afin d’en déterminer l’ensemble des enjeux à court, moyen et 
long terme. 
 
Considérant que parmi les constats effectués, figure celui de la nécessaire réfection de la 
cour de l’école Champollion qui a déjà fait l’objet de nombreuses demandes de la part des 
enseignants et parents d’élève aussi bien pour des questions de conforts que de sécurité 

dues aux matériaux employés et à leur vétusté.  
 

IL EST PROPOSÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

- DE SOLLICITER une aide financière de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée 
Corse pour la réalisation des travaux de réfection de l’école Champollion ;  
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- D’AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter des subventions au taux le plus élevé 
possible à l’ensemble des organismes, outre des organismes publics, des 
organismes privés susceptibles de soutenir financièrement la mise en œuvre de 
l’ensemble du projet;  

 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou en cas d’absence, son suppléant, à prendre 

toutes les mesures nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération et à 
signer toutes les pièces s’y rapportant.  
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NOTE N°15 : Demande de sortie de réserve foncière auprès de l’EPFL.D des 
parcelles cadastrées section AL numéros 139, 172, 174 et 175 « ex. propriété 
Maréchal-Durant » – réserve foncière acquise sur le volet « Equipement public 
et d’intérêt général » et requalifiée dans le volet « Habitat et Logement Social » 
- au bénéfice de la commune de VIF 
 
Rapporteur : M. Jacques DECHENAUX 
 
Par acte en date du 29 octobre 2007 et conformément à la délibération prise le 03 juillet 
2007, l’EPFL.D a procédé à l’acquisition de la propriété « Maréchal-Durant » sise 16 avenue 
de Rivalta, comprenant : 

- une maison d’habitation, cadastrée section AL numéros 139, 172 et 174 pour une 
surface de 1042m², 

- et moitié indivise de la cour commune, cadastrée section AL numéro 175 pour une 
surface de 239m². 

 
L’acquisition s’est effectuée à la demande de la commune de VIF, dans le cadre du 
programme d’action foncière « Habitat et Logement Social ».  
 
A ce jour, le prix de revient total des dépenses réellement supportées par l’établissement et 
des recettes perçues (506 614,13€ HT) est inférieur au prix de cession 
contractuelle (530 760,37€ HT).  
 
Il est proposé de demander à l’EPFL.D la cession de ce tènement au bénéfice de la 
commune de Vif, au prix 506 614,13€HT au lieu de 530 760€HT Euros HT selon la 
convention de portage. La cession de ce bien sera soumise à TVA sur marge.  
 
Le montant de la cession sera réglé en une fois sur l’année 2020.  
 
Vu l’article L2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu les délibérations en date des 21 juin et 15 novembre 2007 du conseil d’administration de 
l’EPFL.RG relatives à la mise en réserve foncière au titre du volet « Equipements Publics 
d’Intérêt Général» et « Développement Economique » des parcelles cadastrées section AL 
numéros 139, 172 et 174 et de la parcelle cadastrée section AL numéro 175 en indivision ;  
 
Vu la délibération n°6 du conseil municipal en date du 03 juillet 2007, relative à la demande 
de mise en réserve foncière par l’EPFL.RG au titre du volet « Equipements Publics » et 
« Développement Economique » des parcelles cadastrées section AL numéros 139, 172 et 
174 et de la parcelle cadastrée section AL numéro 175 en indivision ;  
 
Vu la convention de portage n°2007-20 en date du 14 janvier 2008 de l’ex-propriété 
« Maréchal Durant » entre la commune de Vif et l’EPFL.RG, ainsi que les avenants s’y 
rapportant ;  
 
Vu l’avis des domaines réf. 2019-38545V1502 en date du 07 aout 2019 ;  
 
Vu l’avis de la commission « Aménagement du territoire, urbanisme, développement 
durable, environnement » en date du 27 novembre 2019;  
 
Considérant le projet de réalisation de logements et notamment de logements locatifs 
sociaux sur ces parcelles n’est économiquement pas réalisable malgré plusieurs tentatives 
de montage opérationnel menées auprès de différents opérateurs,  
 
Considérant que cette réserve foncière a dépassé le terme de sa durée de portage et doit 
être cédé à la collectivité garante, conformément aux dispositions contractuelles de la 
convention de portage ;  
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Considérant que le prix de cession de ce bien par l’EPFL correspond au prix de revient réel 
des dépenses supportées par l’établissement et qu’il ne peut pas être acquis à un prix 
inférieur conformément aux dispositions contractuelles de la convention de portage ;  
 
IL EST PROPOSÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

- DE DEMANDER à l’EPFL.D de procéder au titre du volet « Renouvellement urbain », 
à la cession des parcelles cadastrées section AL numéros 139, 172 et 174 pour une 
surface de 1042m² et de la parcelle cadastrée section AL numéro 175 pour une 
surface de 239m² au bénéfice de la commune de Vif, pour un montant de 
506 614,13€HT auquel se rajouteront les taxes en vigueurs ;  
 

- DE PRECISER que la cession sera soumise à TVA sur marge ;  
 

- DE PRECISER que les frais de portage sont arrêtés à la date du mois de décembre 
2019. La réitération de l’acte authentique de cession devra intervenir avant juin 2020, 
à défaut le montant de cession pourra être augmenté des frais de portage prorata 
temporis ;  
 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou en cas d’absence, son suppléant à prendre 
toutes les mesures nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération et 
notamment à signer tout acte administratif ou notarié, stipuler toute servitude pour 
permettre la desserte des biens vendus ou des biens restant appartenir à la 
commune, tant en accès qu’en réseau, de stipuler toute division de propriété, si cela 
s’avéré nécessaire, et de signer toutes les pièces se rapportant à l’acquisition du dit 
bien.  
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NOTE N°16 : Demande de sortie de réserve foncière auprès de l’EPFL.D de la 
parcelle cadastrée section AL numéro 610 « ex. propriété cts BARRET-
PAULIN » – volet « Equipements Publics d’Intérêt Général » - au bénéfice de la 
commune de VIF 
 
Rapporteur : M. Jacques DECHENAUX 
 
Par acte en date du 09 août 2018 et conformément à la délibération prise le 28 mai 2018, 
l’EPFL.D a procédé à l’acquisition de la propriété « Cts BARRET-PAULIN » sise 5 rue du 
Portail Rouge.  
 
Le terrain d’une superficie de 358 m² accueille une maison de type T5 sur 2 étages d’une 
surface de 118,60 m² avec garage, cour et jardin attenants.  
 
L’acquisition s’est effectuée à la demande de la commune de VIF, dans le cadre de la 
construction de la future médiathèque municipale, au titre du volet « Equipements Publics 
d’Intérêt Général ».  
 
L’échéance conventionnelle de sortie de réserve foncière a été fixée à 2024.  
 
Le Conseil Municipal sollicite la cession de la parcelle cadastrée section AL numéro 610 par 
l’EPFL.D, au coût réel de portage de ce bien soit 255 374,36 Euros HT au lieu de 259 145,25 
Euros HT selon la convention de portage. La cession de ce bien sera soumise à TVA sur 
marge.  
 
Vu l’article L2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu la délibération n°11 du conseil municipal en date du 28 mai 2018, relative à la demande 
de mise en réserve foncière par l’EPFL.D au titre du volet « Equipements Publics » de la 
parcelle cadastrée section AL numéro 610 ;  
 
Vu la délibération en date du 20 juin 2018 du Conseil d’Administration de l’EPFL.D relative à 
la mise en réserve foncière au titre du volet « Equipements Publics d’Intérêt Général» de la 
parcelle cadastrée section AL numéro 610 ;  
 
Vu la convention de portage n°2018-35 en date du 09 août 2018 de l’ex-propriété « Cts 
BARRET-PAULIN » entre la commune de Vif et l’EPFL.D ;  
 
Vu l’avis des domaines réf. 2019-38545V2082 en date du 31 octobre 2019 ;  
 
Vu l’avis de la commission aménagement du territoire, urbanisme, développement durable, 
environnement en date du 27 novembre 2019;  
 
IL EST PROPOSÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

- DE DEMANDER à l’EPFL.D de procéder au titre du volet « Equipements Publics 
d’Intérêt Général» à la cession de la parcelle cadastrée section AL numéro 610 pour 
une superficie de 358 m² au bénéfice de la commune de Vif, pour un montant de 
255 374,36€ auquel se rajoutera les taxes en vigueurs ;  
 

- DE PRECISER que la cession sera soumise à TVA sur marge ;  
 

- DE PRECISER que les frais de portage sont arrêtés à la date du mois de décembre 
2019. La réitération de l’acte authentique de cession devra intervenir au plus tard en 
juin 2020 à défaut le montant de cession pourra être augmenté des frais de portage 
prorata temporis ;  
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- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou en cas d’absence, son suppléant à prendre 
toutes les mesures nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération et 
notamment à signer tout acte administratif ou notarié, stipuler toute servitude pour 
permettre la desserte des biens vendus ou des biens restant appartenir à la 
commune, tant en accès qu’en réseau, de stipuler toute division de propriété, si cela 
s’avéré nécessaire, et de signer toutes les pièces se rapportant à l’acquisition du dit 
bien.  
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NOTE N°17 : Signature d’une convention avec la Fédération Départementale 
des Chasseurs de l’Isère pour la mise en œuvre d’actions en faveur de la 
biodiversité dans le cadre de la mise en place de mesures compensatoires des 
impacts résiduels de l’opération d’aménagement « Sous le pré » 
 
Rapporteur : M. Jacques DECHENAUX 
 
En cas de dommages à la biodiversité, notamment du fait des aménagements urbains et des 
grandes infrastructures, le cadre législatif français et communautaire est basé sur le principe 
« éviter / réduire / compenser ».  
 
La compensation vise à contrebalancer les effets négatifs pour l'environnement d'un projet, 
d’un plan ou d’un programme (urbanisme, infrastructure, industrie...) par une action positive. 
Elle doit donc théoriquement rétablir une situation d'une qualité globale proche de la situation 
antérieure et un état écologique jugé fonctionnellement normal ou idéal.  
 
Dès lors qu'un effet dûment identifié comme dommageable ne peut être totalement 
supprimé, le maître d’ouvrage a l’obligation de mettre en œuvre des mesures réductrices et 
compensatoires et de budgéter les dépenses afférentes au titre de l’économie globale du 
projet.  
 
Plusieurs procédures permettent de formaliser les intentions des maîtres d’ouvrage en 
matières de mesures compensatoires. L’une d’elle est le dossier d’étude d’impact, qui en 
application du code de l’environnement (article R. 123-3), présente « les mesures 
envisagées par le maître de l'ouvrage ou le pétitionnaire pour supprimer, réduire et, si 
possible, compenser les conséquences dommageables du projet sur l'environnement, ainsi 
que l'estimation des dépenses correspondantes ».  
 
Etant donné la forte patrimonialité des espèces impactées par le projet, le dossier d’étude 
d’impact du projet « Sous le pré » finalisé par la Ligue de Protection des Oiseaux estime que 
la surface de compensation pour les habitats d’espèces est au ratio de 3.  
 
La surface impactée par le projet d’aménagement « Sous le pré » étant de 4,2ha, la surface 
compensée doit être de 12,6ha.  
 
Les mesures compensatoires à mettre en place doivent permettre de réhabiliter des milieux 
naturels favorables aux espèces prairiales, parmi lesquelles figure la chouette chevêche. 
Ces mesures doivent porter sur la création de bocages ouverts, prairies, bosquets denses, 
arbres de hauts jets, haies, arbres têtards.  
 
Les conventions pour les mesures compensatoires doivent être mises en place pour une 
durée de 30 ans.  
 
Par ailleurs, dans le cadre de la réalisation de diverses actions d’aménagement du territoire 
visant à conserver les habitats de la faune sauvage et plus particulièrement l’avifaune, la 
Fédération Départementale des Chasseurs de l’Isère propose de planter des haies sur les 
communes du département. L’intégralité du paillage et des plants sont financés sur les fonds 
propres de la FDCI. Au total, avec ses 67 km de haies plantés, les chasseurs sont les 
premiers planteurs du département.  

 
Considérant que l’avancement de l’opération d’aménagement « Sous le pré » est 
dépendant de la mise en œuvre de mesures de compensations pour la biodiversité ;  
 
Considérant que la Fédération Départementale des Chasseurs de l’Isère propose à la 
Commune de Vif de planter des haies sur les parcelles qui ont été identifiées pour la mise en 
œuvre des mesures de compensation ;  
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Considérant que les haies sont des éléments bénéfiques pour la biodiversité puisqu’elles 
procurent à la faune sauvage et plus particulièrement à l’avifaune, une nourriture riche et 
variée ainsi qu’un couvert essentiel à la reproduction et à l’élevage des jeunes ;  
 
Considérant que la présence conséquente d’insectes, permet aussi de limiter l’utilisation de 
pesticides ;  
 
Considérant que les haies ont par ailleurs d’autres vertus comme la réduction des volumes 
d’eau ruisselées, le maintien des berges mais aussi la protection des cultures du vent;  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu les articles L411-1 et L411-2 du code de l’environnement ;  
 
Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des 
dérogations définies à l’article et L411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces 
de faune et de flore protégées ;  
 
Vu les arrêtés du 23 avril 2007, 29 octobre 2009, 19 novembre 2007 et 23 avril 2007 ;  
 
Vu la délibération en date du 27 juin 2016 confiant la poursuite de l’opération à la Société 
Publique Locale Isère Aménagement par le biais d’une concession d’aménagement ;  
 
Vu la Concession d’aménagement de l’opération d’aménagement « Sous le pré » notifié le 3 
aout 2016 ;  
 
Vu l’avis du dossier d’étude d’impact du projet immobilier « sous le pré » réalisé par la LPO;  
 
Vu l’avis de la commission « Aménagement du territoire, urbanisme, développement rural, 
environnement » en date du 27 novembre 2019 ;  
 
IL EST PROPOSÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

- D’APPROUVER la convention de la Fédération Départementale des Chasseurs de 
l’Isère pour des actions en faveur de la biodiversité ;  

 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou en cas d’absence, son suppléant, à signer, 

avec la Fédération Départementale des Chasseurs de l’Isère la convention pour des 
actions en faveur de la biodiversité  et tous les documents s’y rapportant ;  
 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou en cas d’absence, son suppléant, à prendre 
toutes les mesures nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération et à 
signer toutes les pièces s’y rapportant.  
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NOTE N°18 : Rapport annuel 2018 sur le prix et la qualité des services publics 
d’eau et d’assainissement métropolitains 
 
Rapporteur : M. Guy GENET 
 
Les rapports annuels 2018 sur le prix et la qualité des services publics d’eau et 
d’assainissement, établis conformément à l’article L.2224-5 du code général des collectivités 
territoriales et au décret n°2007-675 du 2 mai 2007, a été adoptés par le conseil 
métropolitain le 27 septembre 2019.  
 
La commune de Vif fait partie des 49 communes adhérentes à la communauté 
d’agglomération Grenoble Alpes Métropole.  
 
Considérant que ce rapport doit être présenté au conseil municipal avant le 31 décembre 
2019 ;  
 
Considérant que pour les communes de plus de 3 500 habitants, ce rapport doit être mis à 
la disposition du public dans les quinze jours suivant son adoption par le conseil municipal 
(article L.2224-5 et L.1411-13 du Code Général des Collectivités Territoriales) ;  
 
Considérant que le document est téléchargeable à partir de la page «Vie pratique/eau 
potable/eaux usées » du site officiel de la Métro (http://www.lametro.fr) ;  
 
IL EST PROPOSÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

- DE PRENDRE ACTE du rapport annuel 2018 sur le prix et la qualité des services 
publics d’eau et d’assainissement métropolitains. 
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NOTE N°19 : Convention réglementation des modalités techniques et de 
gestion des charges induites par les mobiliers voyageurs pour la Commune de 
Vif 
 
Rapporteur : Mme Christine VIAL 
 
Dans le cadre de l’exploitation des transports en commun de l’agglomération grenobloise, le 
SMTC est en charge de l’implantation et de la gestion des mobiliers voyageurs sur les lignes 
de bus et de tramway situés sur son ressort territorial.  
 
Le SMTC a confié à un prestataire la mise à disposition, l’installation, l’entretien, la 
maintenance et l’exploitation d’espaces publicitaires des mobiliers urbains accessoires au 
service des transports publics urbains.  
 
L’implantation des mobiliers voyageurs entraîne pour les communes des charges 
particulières liées à l’alimentation électrique de ces mobiliers, au vidage des bornes de 
propreté, au nettoyage des sols et à leur déneigement.  
 
Une convention relative aux mobiliers voyageurs est proposée pour régler les modalités 
techniques et de gestion des charges induites par ces mobiliers pour les communes.  
 
La convention porte sur les consommations électriques des mobiliers voyageurs, le 
nettoyage des sols et le vidage des bornes de propreté, le déneigement des sols au droit des 
mobiliers voyageurs.  
 
La convention sera conclue jusqu’au 30 juin 2031, afin de couvrir la durée de la concession 
passée par le SMTC avec son prestataire. Les précédentes conventions relatives aux 
mobiliers voyageurs ayant été résiliées au 15 décembre 2017, elle règlera également la 
période intermédiaire.  
 
Aux termes de la convention, la consommation électrique des mobiliers voyageurs sera prise 
en charge par le SMTC en application d’un montant forfaitaire par type de mobilier 
voyageurs, à compter du 1er janvier 2018 jusqu’au 31 décembre 2019, le concessionnaire 
prenant en charge ces consommations à compter du 1er janvier 2020.  
 
Par ailleurs, le SMTC prendra en charge les surcoûts relevant de la propreté urbaine liés à 
l’implantation des mobiliers voyageurs : nettoyage des sols et vidage des corbeilles de 
propreté, en application d’un montant forfaitaire par arrêt voyageur disposant d’un abri 
voyageur selon le niveau de fréquentation.  
 
Enfin, le déneigement des sols au droit des mobiliers voyageurs, sera pris en charge par le 
SMTC, en fonction du nombre d’épisodes neigeux au cours de l’exercice, sur la base d’un 
état fourni par la Commune et accepté par le SMTC.  
 
Le SMTC versera en 2019 à la Commune de Vif un montant de 5 493 €. Ce montant fera 
l’objet d’une actualisation à compter de 2020 en fonction de l’inflation de l’année précédente.  
 
Vu l’avis de la Commission « Travaux » en date du 26 novembre 2019,  
 
Vu l’ensemble des éléments ci-dessus,  
 
IL EST PROPOSÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

- D’APPROUVER le principe d’une convention, entre la Commune de Vif et le SMTC, 
telle que jointe en annexe,  
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- D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou en cas d’absence, son suppléant, à prendre 
toutes les mesures nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération et 
notamment à signer la convention et toutes les pièces s’y rapportant.  
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NOTE N°20 : Lancement du projet « Cœurs de Ville, Cœurs de Métropole » – 
Grenoble Alpes Métropole/Commune de Vif 
 
Rapporteur : M. Jacques DECHENAUX 
 
Le 29 Janvier 2016, Grenoble Alpes Métropole engageait la démarche « Cœurs de Ville, 
Cœurs de Métropole », porteuse d’une approche d’ensemble en matière de mobilités, de 
qualité des espaces publics, de développement économique, de soutien au commerce, en 
synthèse de projet urbain. Elle s’appuie sur les spécificités des territoires constituant la 
Métropole, qu’ils soient urbains, péri-urbains, ruraux ou montagnards, pouvant ainsi se 
décliner sous forme de « Cœurs de Ville, Cœurs de Métropole ».  
 
Après avoir engagé cette démarche sur Grenoble, le Fontanil-Cornillon, Meylan, Pont-de-
Claix, Noyarey, Sarcenas, Venon, Poisat, Champagnier et Claix, il est aujourd’hui proposé 
d’engager le même dispositif sur la Commune de Vif.  
 

 Projet « Cœur de Ville, Cœur de Métropole » à Vif : 
 
La Commune de Vif est la porte d’entrée de la Métropole depuis le Trièves. Autour de l’Hôtel 
de Ville sont implantés le Trésor Public, La Poste, des commerces de proximité, mais aussi 
des restaurants, des magasins de confection, une librairie, à moins de 200 m la bibliothèque 
municipale, le centre social,…  
 
Plusieurs tènements en Centre-Ville viennent de se construire ou vont se construire 
renforçant ainsi le nombre d’habitants de ce pôle de vie : 
 

- En 2015-2016, dans un périmètre de 150 m autour de la Place de la Mairie, trois 
opérations de logements (220 logements au total) ont été livrées, et à moins d’un 
quart d’heure à pied, deux opérations d’une trentaine de logements. 

 
- Dans les 3 années à venir, 350 logements environ devraient être livrés en Centre-

Ville, en lieu et place de l’ancienne gendarmerie et en première couronne au Sud du 
Centre-Ville.  

 
La Ville de Vif a, par ailleurs, été le lieu de résidence de Jean-François Champollion et la 
maison qu’il a habitée, en Centre-Ville, est en cours de réhabilitation par le Département de 
l’Isère. L’ouverture est prévue à l’été 2020 pour y abriter un musée sur l’égyptologie ; 50 000 
visiteurs par an sont attendus.  
 
Les enjeux d’espaces publics, sur la commune, sont avérés et pour les accompagner, la 
commune s’est engagée dans un processus expérimental dans le cadre d’une formation-
action menée, conjointement, par les services communaux et métropolitains.  
 
Ce processus permet de comprendre comment tester rapidement, par la maquette, les 
besoins du territoire et décliner les secteurs prioritaires sur lesquels engager des 
expérimentations dans le Centre-Ville pour renforcer l’attractivité des espaces publics, la 
vitalité commerciale et touristique.  
 
Cette démarche répond pleinement aux objectifs de développement harmonieux et 
dynamique de la Métropole.  
 
En conséquence, il est proposé : 
 

- D’intégrer les conclusions des premières séances de travail sur les projets prévus à 
la PPI 2018-2020 : déviation d’Argenson, Parking Couturier (intégrer les 
aménagements indispensables à l’ouverture de la Maison Champollion en lien avec 
le renforcement de l’activité du Centre de Vif),  
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- D’utiliser en accord avec la Métro, le budget prévu Rue du Breuil (50 000 €) et le 

budget expérimentation (25 000 €) pour la conception réalisation d’aménagements 
temporaires permettant d’inciter les visiteurs à parcourir le Centre-Ville de Vif et à 
découvrir ses attraits nature, commerces, tourisme,  
 

- De réaliser en 2019/2020 un plan guide pour articuler l’ensemble des projets de la 
commune à l’horizon 2025,  
 

- De labéliser l’ensemble de la démarche comme « Cœurs de Ville, Cœurs de 
Métropole ». 

 
La convention a pour objet de préciser les conditions techniques, financières et temporelles 
de ce projet.  
 
Vu l’article L5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération de Grenoble Alpes Métropole du 29 Janvier 2016 relative au projet 
« Cœurs de Ville, Cœurs de Métropole »,  
 
Vu la délibération de Grenoble Alpes Métropole du 25 Mai 2018 relative au lancement du 
projet « Cœurs de Ville, Cœurs de Métropole » ;  
 
Vu le courrier référencé D17-00933 du 24 Mai 2017 par lequel la commune de Vif demande 
à Grenoble Alpes Métropole l’extension du périmètre d’expérimentation du projet Cœur de 
Ville, Cœur de Métropole,  
 
Vu l’examen de la commission « Travaux » en date du 26 Juin 2018,  
 
Vu la concertation et Les Ateliers Publics de design collaboratif du lundi 16 septembre 2019,  
 
Vu l’ensemble des éléments ci-dessus,  
 
IL EST PROPOSÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

- D’APPROUVER le lancement du projet « Cœurs de Ville, Cœur de Métropole » selon 
les modalités telles que définies ci-dessus,  
 

- D’APPROUVER le principe d’une convention, entre Grenoble Alpes métropole  et la 
Commune de Vif,  

 
- DE VALIDER l’attribution de la somme de 75 000 € TTC à la mise en œuvre 

d’aménagements temporaires sur un périmètre qui a été affiné lors des séances 
concertées de l’Atelier Urbain ;  
 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou en cas d’absence, son suppléant, à prendre 
toutes les mesures nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération et 
notamment à signer la convention et toutes les pièces s’y rapportant.  
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NOTE N°21 : Convention territoriale d’objectifs et de moyens : intégration de 
nouvelles modalités de partenariat 
 
Rapporteur : Mme Sarine VELLA 
 
Conformément à la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à 
l’urbanisme rénové (article 97), dite loi ALUR, Grenoble-Alpes Métropole, en tant 
qu’Établissement Public de Coopération Intercommunale compétent en matière d’habitat et 
disposant d’un Programme Local pour l’Habitat approuvé, a créé la Conférence 
Intercommunale du Logement (CIL).  
 
Dans ce cadre, et conformément à la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 dite Loi Egalité et 
Citoyenneté, Grenoble-Alpes Métropole a développé sa politique d’attribution de logements 
sociaux via : 
 

- La Convention intercommunale d’attribution (CIA) adoptée par le Conseil 
métropolitain dans sa 3e version le 05 juillet 2019 visant à garantir l’égal accès à tous 
à l’ensemble du parc social du territoire, via un objectif d’équilibre ou de rééquilibrage 
de son occupation, et un effort partagé en faveur des ménages les plus en difficultés.  

 
Afin de garantir une application fine et adaptée à la réalité de chaque territoire, la CIA se 
décline sur chaque territoire communal par une convention territoriale d’objectifs et de 
moyens (CTOM – cf. délibération n°CM05112018_16B du Conseil municipal du 5 novembre 
2018).  
 
La nouvelle CIA intègre des évolutions locales ayant des incidences sur la politique 
d’attribution à conduire de manière partenariale, dont il convient de partager la cohérence et 
les nouveaux modes de faire dans une nouvelle CTOM.  
 

 Evolution des modalités de coopération sur une partie de l’offre à bas loyers PLAI 
(Prêt Locatif Aide d’Intégration) 

 
En application des dispositions de la loi Egalité et citoyenneté, l’Etat a décidé de reprendre la 
gestion pleine et entière de son contingent, mettant fin, au 1er avril 2019, à la mutualisation 
de l’offre des PLAI organisée depuis 2012 par la Métropole dans le cadre de la Commission 
Sociale Intercommunale (CSI).  
 
Pour maintenir la coopération et la visibilité intercommunale sur l’offre à bas loyers (PLAI) 
hors contingents Etat et Action logement services (environ 180 logements par an), la 
Métropole a mis en place de nouvelles modalités de partenariat via une «Coopération 
Métropolitaine» pour ces logements : 
 

- La visibilité de l’offre disponible reste assurée par voie dématérialisée à l’échelle 
métropolitaine ; les communes, le Pôle Habitat Social et la Métropole peuvent 
proposer des candidats à l’attribution de chacun des logements libérés ;  

 
- L’étude des dossiers des demandeurs de logement social reste collégiale via une 

instance animée par la Métropole et réunissant à tour de rôle un panel de plusieurs 
communes et le Pôle Habitat Social, représentant la diversité du parc social sur le 
territoire métropolitain. A préciser que la commune d’accueil d’une opération neuve 
est systématiquement invitée lors de la séance de travail sur le groupe.  

 
La Convention Intercommunale d’Attribution précise ainsi les règles de priorisation des 
candidats lors de cette coopération.  
 
En conséquence, le partenariat avec l’Etat est refondé sur des nouvelles modalités de 
travail : 
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- Les communes ont désormais pour rôle de signaler les demandes prioritaires aux 

services de l’Etat, seuls à même désormais de positionner ces ménages sur l’offre du 
contingent préfectoral, repris en gestion directe,  

 
- La nomination de référents Métropole et Etat appelés à travailler de manière fluide 

ensemble dans le rapprochement offre/demande en faveur des ménages relevant de 
la politique du « Logement d’abord » ou sans solution après examen au sein de la 
coopération métropolitaine pour les PLAI.  

 
 Objectifs chiffrés CIA : actualisation et suivi 

 
La Convention Intercommunale d’Attribution, dans sa 3e version, actualise les objectifs 
territoriaux d’attribution aux ménages prioritaires désormais basés sur les données 2018 de 
l’enquête d’occupation du parc social (OPS), et mentionnés dans les CTOM (article 1). Ces 
objectifs seront actualisés tous les deux ans.  
 
Pour rappel, l’évaluation des réalisations et le suivi des objectifs d’attribution est organisée 
via les Instances Locales de Suivi des Objectifs d’Attribution (ILSOA), animées soit à 
l’échelle communale, soit intercommunale sur volonté de communes souhaitant se 
regrouper, soit métropolitaine pour les communes disposant de faibles ressources et d’un 
petit parc social sur leur territoire.  
 
La modalité d’animation est choisie par la commune (choix non définitif). Une charte pour la 
mise en œuvre d’une instance de suivi des objectifs d’attribution est signée entre les 
membres d’un groupement intercommunal le cas échéant : elle détaille les modalités de 
fonctionnement entre les membres et précise le cadre déontologique du travail engagé.  
 

 Prise en compte des évolutions législatives (loi ELAN promulguée le 23 novembre 
2018) 

 
La Convention Intercommunale d’Attribution dans sa nouvelle version tient compte des 
nouvelles dispositions législatives en faveur du rapprochement offre/demande (gestion en 
flux des conventions de réservation des logements et modalités de cotation de la demande) 
qui seront précisées par décret ministériel courant 2ème semestre 2019. Les communes 
seront alors associées à la construction de ce nouveau mode de faire.  
 
L’ensemble des acteurs du logement social est donc amené à s’engager sur ces nouvelles 
dispositions inscrites dans la version consolidée de la CIA via la signature de CTOM 
actualisées et signées à l’échelle de chaque territoire communal.  
 
Vu l’article L5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à l’urbanisme rénové dite 
loi ALUR ;  
 
Vu la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la citoyenneté (LEC) ;  
 
Vu la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant l’évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique (loi ELAN) ;  
 
Vu la délibération du 06 juillet 2018 relative à la Convention Intercommunale d’Attribution de 
Grenoble Alpes Métropole ;  
 
Vu le plan quinquennal pour le logement d’abord et la lutte contre le sans-abrisme (2018-
2022) ;  
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Vu la délibération du Conseil Municipal du 5 novembre 2018 portant sur la mise en œuvre de 
la politique d’attribution métropolitaine et application de la CIA sur le territoire communal ;  
 
Vu la Convention Intercommunale d’Attribution dans sa troisième version et ses annexes ;  
 
IL EST PROPOSÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

- D’APPROUVER la Convention Territoriale d’Objectifs et de Moyens (CTOM) dans sa 
nouvelle version ;  

 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention ;  

 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la Charte relative à l’Instance Locale de 

Suivi des Objectifs d’Attribution (ILSOA) ;  
 

- DE CHARGER Monsieur le Maire, ou en cas d’absence, son suppléant, de prendre 
toutes les dispositions nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération.  
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NOTE N°22 : Transfert de compétences des sites du Col de Porte et du Sappey-
en-Chartreuse 
 
Rapporteur : M. Guy GENET 
 
Par délibération en date du 8 novembre 2019, le Conseil métropolitain de Grenoble-Alpes 
Métropole s'est prononcé en faveur du transfert des compétences pour la création, le 
développement, l'exploitation et l'entretien des sites du Col de Porte et du Sappey-en-
Chartreuse.  
 
Le site du Col de Porte est composé de 3 sites distincts :  
 

 le Col, porte d'entrée principale du Parc Naturel de Chartreuse,  

 le Pré de la Feia, sur lequel est situé en partie le stade de biathlon ;  

 la Prairie, domaine skiable alpin et départ de la route du Charmant Som. 

Par ailleurs, la commune du Sappey-en-Chartreuse propose des activités de pleine nature, 
été comme hiver. Elle dispose notamment d'un domaine de ski nordique conséquent.  
 
Les communes du Sappey-en-Chartreuse et de Sarcenas ont saisi la Métropole d'une 
demande de reprise de la gestion de leurs sites de sport de plein air, étant précisé que 
l'hypothèse d'une intervention métropolitaine en matière de ski alpin est écartée.  
 
A cet effet, il est proposé de transférer à la Métropole la création, le développement, 
l'exploitation et l'entretien du site du Col de Porte et de celui du Sappey-en-Chartreuse, pour 
les activités sportives, de loisirs, pastorales et sylvicoles à l'exclusion du ski alpin.  
 
En raison de la saisonnalité de l'activité, le transfert de compétences interviendrait au 1er 
juillet 2020.  
 
L'article L.5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que les 
communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale peuvent à 
tout moment transférer, en tout ou partie, à ce dernier, certaines de leurs compétences dont 
le transfert n'est pas prévu par la loi ou par la décision institutive ainsi que les biens, 
équipements ou services publics nécessaires à leur exercice.  
 
Ces transferts sont décidés par délibérations concordantes de l'organe délibérant et des 
conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité requise pour la création 
de l'établissement public de coopération intercommunale, à savoir : 
 

- L'accord de la majorité des deux tiers au moins des conseils municipaux des 
communes représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci ou la 
moitié au moins des conseils municipaux des communes membres représentant les 
deux tiers de la population, 

 

- L'accord du conseil municipal de la commune dont la population est la plus 
nombreuse lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population des communes 
membres, soit celui de la commune de Grenoble. 

 
Le Conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à 
compter de la notification au maire de la commune de la délibération de l'organe délibérant 
de l'établissement public de coopération intercommunale, pour se prononcer sur les 
transferts proposés.  
 
A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable.  
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IL EST PROPOSÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

- D’APPROUVER le transfert des compétences suivantes à Grenoble-Alpes Métropole 
à compter du 1er juillet 2020 : 

 
 Création, développement, exploitation et entretien du site du Col de Porte tel 

que délimité par le plan joint, pour les activités sportives de loisirs, pastorales 
et sylvicoles, à l'exclusion du ski alpin et des remontées mécaniques,  

 
 Création, développement, exploitation et entretien du site du Sappey-en-

Chartreuse tel que délimité par le plan joint, pour les activités sportives, de 
loisirs, pastorales et sylvicoles et à l'exclusion du ski alpin et des remontées 
mécaniques.  

 
- DE CHARGER Monsieur le Maire, ou en cas d’absence, son suppléant, de prendre 

toutes les dispositions nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération.  
 


